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Montréal, le 26 février 2020

PAR COURmEL

M.

Objet: Délais de traitement moyens (cas terminés) des plaintes pour
congédiement sans cause juste et suffisante, pour les années
suivantes 2017, 2018 et 2019

M. "

En réponse à votre demande reçue le 21 février dernier, veuillez trouver ci-joint,
pour les années demandées, les statistiques suivantes :

. Délai de traitement moyen pour les plaintes de congédiement sans cause
juste et suffisantes, déposées par des plaignants représentés par un avocat
de la CNESST;

. Délai de traitement moyen pour les plaintes de congédiement sans cause
juste et suffisantes, déposées par des plaignants qui ne sont pas représentés
par un avocat de la CNESST;

. Délai de traitement moyen pour l'ensemble des plaintes de congédiement
sans cause juste et suffisante.

Veuillez agréer, M.... l'expression de nos meilleurs sentiments.

Ori inal si né ar :

Line Corriveau, secrétaire générale
Responsable de l'accès à l'information

LC/meb

P.J.

Québec (siège)
900, place D'Youville, bureau 700
Québec (Québec) G1R3P7
Téléphone : 418 644.7777
Sans frais : 1 80Q 463-1591
Télécopieur : 418 644-6443

Montréal

5QQ, bout. René-Lévesque Ousst, bureau 17.401
Montréal (Québec) H2Z1W7
Téléphone: 514 873-7188
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Délai de traitement
Plaintes Art. 124 LNT dont la représentation est assurée par la CNESST

2019.2020
2018^019
2017-2018
Total

Mb de dossiers Délai

1540
1431
1317
4288

moyen de cor

439
426
370
414

Détei inoyen (te traitement Qours)

526
567
547

L'exercice financier s'étend du 1er avril au 31 mars. Les données pour 2019-2020 sont toutefois à jour
au 20 février 2020.

Délai de traitement
Plaintes Art. 124 LNT dont la représentation n'est pas assurée par la CNESST

2019-2020
2018.2019

2017.2018
Total

Mb cte dossiers
terminés

282
365
336

~&83'

Délai moyen de convocation (jours) Délai

327
316
207

^8Ï

i moyen de trait

433
398
374
40Û

L'exercice financier s'étend du 1er avril au 31 mars. Les données pour 2019-2020 sont toutefois à jour
au 20 février 2020.

Délai de traitement
Pour l'ensemble des plaintes Art. 124 LNT

Délai moyen de traitement (jours)

512
532
512
519

L'exercice financier s'étend du 1er avril au 31 mars. Les données pour 2019-2020 sont toutefois à jour
au 20 février 2020.

2019-2020
201B^2019
2017.2018
Total

Nbdedossfers Délai n
terminés |

1822
1796
1653
5271

noyendecor

425

407
341
393


